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BULLETIN DU JOUR 
L'Assemblée nationale s condamné le 

système d ' emprun t déguisé à l'p'de du 
quel M. Léon S »y et ara amis propo
saient de faire face aux dépenses que le 
minis tère veut couvrir avec le* ressour
ce* régulières de l'impôt. M. Ponyer-
L'uertier, lorsqu'il était minisire de3 
finances, tit décider qua le milliard et 
demi que nous devions à la Banque de 
Franc», serait remboursé à raison de 
200 millions p i r an . D*jà on a rem
boursé plus de 400million*, et nous ne 
devons plus à la Banque qu 'un milliard 
27 millions. Dans cinq ans», notre dette 
sera amortie ; non seulement on pourra 
alors renoncer au système du cours forcé, 
mais encore on aura 200 millions d is
ponibles, soit pour amort i r notre dette 
consolidée, soit pour taire face à des 
dépenses urgentes . Tous les économis
tes souciecx des véritables intérêts d,u 
pays croient qu'il faut persister à amor
tir nos det tes , même au prix de charges 
extraordinaires pour les contr ibua
bles . 

I I . Léon Say croit qu'il n 'es! pas 
nécessaire de continuer à prélever an
nuellement pur les ressources du bud
get 200 millions paur désintéresser la 
Banque . 

Il serait préférable, selon lui, de ré 
duire l 'annuité à 130 millions en y 
ajoutant pour chacune des années que 
doit durer le remboursement 30 millions 
de bons amortissables à court u r aa s et 
que la Oinque se chargerni tde négocier. 
Ou pourrai t de la sorte se passer deu 
nouveaux impôts proposé* pa r l e minis
tre des finances ou par la commission. 
Mais il eut évident qu 'une réduction do 
50 millions sur l 'aunuité ?c la Banque 
n 'aurai t pas pour conséquence uce 
diminution équivalente sut* les nouveaux 
impôt?, car l'Elat devrait rrmbnur.-cr 
graduel lement les bous qu ' i l aure i t e rée* 
t t en payer l 'intérêt. On donnerait 30 
millions à la Banque et on les lui em-
publ iera i t aussitôt. Mieux vaudrai t à 
coup &ûr négocier avec ce grand établ is
sement de crédit et obtenir de lui q u i 
l 'amortissement ne fut que de 130 mil
lions au lieu de 2ûo millions. [)n sembla
bles expédients nesauraient être acceptés 
par une grande Assemblée cl par uu 
gouvernement soucieux d t f ire face I 
ses engagements . L'^meodemanl .le M . 
Léon Say a eu un enterrement de pi -

j mière classe; les journaux rendent j u s -
1 lice ù l'éloquence de M. Léon Say; la 

Chambre a beaucoup applaudi l 'orateur, 
I mais elle a volé en masse contre lui. 

La reste, M. Germain et If. Magne 
| ont vigoureusement combattu M. Léon 
; Say, et c'est avec infiniment de raison 

que le ministre des finances a pu dire à 
la gauche qu'en d 'autres temps, elle au-

! rait a t taqué à outrance un système 
j d ' emprunt déguisé auquel on n 'avai t 
| que trop souvent recours . 

Nous avons sous les yeux le texte du 
discours de M. Visconti-Venosla relatif 
à l ' incident Bismark-La Marmora. Les 

; termes des déclarations du ministre 
! italien ont été fidèlement analysés, et il 

egt bien vrai que le chef de la Chancel
lerie italienne n'a pu dissimuler l'eau-
bar ras dans lequel il se trouvait , eu 
présence de la véracité indéniable du 
récit du générai de La Marmora et de 
la c ra in te de blesser le prince de Bis-
mai k, en avouant cette véracité d u n e 
manière formelle. M. Visconti Venos taa 
terminé par cet échappatoire qui ne 
manque pas d 'une certaine habileté 
relative : 

« Que res le- t - i lde l'alliance et de la 
guer re de 1806? La Prusse a posé les 
fondements de la g randeur et de l'union 
de l 'Allemagne,et l'Italie a pu accomplir 
son programme national . Elle a pu ac
complir son indépendance et en même 
temps resserrer avec l 'Autriche, notre 
ancien adversaire , les liens d 'une amitié 
durab le . Les souvenirs de cette alliance 
sont restés comme un gage des rappor ts 
amicaux qui existent entre les deux pays. 
(Bien 1) Voilà le résultat : gardons- le tel 
qu'il e&t. Pour personne, il n'eet bon ni 
de l'offusquer ni de l 'atténuer. 

» Le devoir du gouvernement est de 
sauvegarder ce résu l ta ' . C e d e v o i r n o u s 
est tracé p a r l e s intérêts de notre pays.» 

Le journal transylvain Magyar Pol-
gar. qui se publie a Clausenbourg, con
tient une lettre du comte Alexandre 
Teleki. culonet dans la légion hongroise, 
en 1859, qui dément les assert ions d 'un 
journal français, d'api es lequel Napo-
léo.t III se serait opposé, à cette époque, 
à toute tentative pour ent ra îner les 
soldat» hongrois contre l 'Autriche. L Î 
comte TeU ki reproduit une lettre qui 
lui fut adressée par le général de Mar-
timprey, lettre datée du quart ier-géné
ral de Voita, 30 juin 1859, d'où il résulte 
que Tek-ki fut autorisé, conlormément 
aux intentions de l 'Empereur, a visiter 
Jeg prisonniers Autrichiens, afin do 
«'aboucher avec les Hongrois qui s'y 
trouvaient et de les engager à entrer 
dans la légion en formation à Acqui. 

La Gazelle de Spener propose de 
f-rmer iVccès du IVdchslagaux députés 
alaacieDfe-turrain9 chargés par leurs.com
mettants de protester contre l 'annexion, 
en imposant à l 'avenir la prestation du 
serment de fidélité t t d 'obéissance en
vers la Constitution « t l 'empereur a tou^ 
les députés .Les membres du Beichstag 
ne prêtent pas actuellement de ser
ment. 

Voici la réponse que M. Louis Veuil-
lot vient de faire à une lettre collective 
à lui adressée par quelques catholiques 
de Truyea pour protester contre la s u s -
ponsion de YUnicer* : 

A nos amis de Troyts. 
Messieurs, 

Mes collaborateurs et moi, nous sommes 
bien touchés ot hinoréi da la lettre que 
vous avez eu la pensée de nous adresser. 
EU peu de mots admirables, vous avez ca-
racléii«e l'eiiprit ds la. mesure qui frappe 
l'Univers, et celui dans lequel nous la roce-
vons. Elle est prussienne et catholique libé
rale, nous sommes Français et etfauts de 
l'Eglise. Si nou« pouvions être abattu*, vos 
suffrages si noblement exprimés nous relève
raient. Sous notre drapeau surmoaté de la 
croix, on peut mourir, on n'est pas vaincu. 
Le combat est plein d'espérance, la mort 
pleine de certitudes. I '1 narmi n* nous en
terre pas, il nous rè ne. f,a liberté, la jus
tice et la gloire sont le prix de notre sacri
fice d'un instant, telles germent avec nous 
pour l'immanqual.'ie et prochain avenir. 

Agréez mes sentiments dévoués et frater
nels. 

Louis VEUILLOÏ. 
I* février 1874. 

Nous avons donné les détails du pro
cès intenté à Mgr le comte de Chambord 
par la famille Naundorff. 

Tout le monde sait que Naundorff père* 
était, avec Mathurin Bruneau, le moins 
sérieux des faux Leuis XVII. C'était un 
juif silésien qui 3v,*nt été condamné pour 
fausse monnaie . Il était horloger de son 
métier. 

| C'est l 'honorable M. Jules Favre qui 
plaide ce beau procès . 

; M. Je le s FeVre plaident en BECTI-
FICATION D'ETAT-CIVIL, c'est un peu 
ra ide . 

B.j» p a r t d ' i m p ô t «les c o r p o r a t i o n » 
r e l i g i e u s e s * . 

Le Siècle présenta à la cupidité de ses lec
teurs un riche appât. Il leur déaigne les 
corporations religieuses comme pos.-édaut 
des bieas immenses, qui ne supportent pas 
leur part de l'impôt, et pourraient, si le fiie 
était plus juste, éipjiiibrer notio budget et 
dégrever le pauvre monde. 

La o u p parait savant, et dépa-s« l'habi
leté ordinaire du Siècle. C'est une idée dé • 
posse dans l'esprit de la foule pour la pro-
chaino révolution, uuo sorte d'obus qui 
n'attend plus que l'éliacelh pour f»ire ex
plosion. LVflVt est immanquable ; on t'a 
essayé eu 1790. 

Mais, d'ici là, on obtient déjà un premier 
résultat. On désigne à l'âprelé famélique du 
lise des biens considérables qu'il n'a pa* 
encore taxés, ou sur lesquels il a tout a'i 
plus t'ait pass-r un raïeau léger, qui sareli 
à peine la suiface. On le pique d'iiouneur, 
on lui fait entrevoir une raine dont l'exploi
tation plus profonde le tirerait de tous ses 
embarras. Qu'il se montre plus exigeaut, le 
rentier qui suL'orabe s-m^le poids croissant 
do.~, charges, le paysau dont la terre est pres-
fcuréo jusqu'à la moelle, b> eMSnstrçaat ni 
l'industriel qui traînent péniblement leur 
chai roi, applaudiront, et personne ne con
tredira. 

Un mot d'explication, cependiul ; la fisc, 
qui est cupide, mais intelligent, compren
dra, et le laisonnement est si clair que les 

lecteurs du Siècle eux-mêmes, entre deux 
petits verres d'absinthe, sont capables d'en 
entrevoir la lueur. 

Les congrégations religieuses sont recon
nues ou ne le sont pas. Celles qui sout re
connues, forment des personnes civiles per-
pétiK'lla qui ne meurent pas et gardent 
leurs biens, tant qu'il ne leur plail pas do 
les vendre. Il n'y a donc pas de succession 
dans leur sein, ni par conséquent de droit 
de mutation; par là, ces biens échapperont 
à une branche importante des perceptions 
du fisc. Mais le fisc ne &ô laisse pas prendre 
saus vert, et il 5 a pourvu. Une loi d* 1849 
a ét»bli ua impôt annuel de 62 centimes par 
franc du principal de la contribution fon-
C'ox'? sur lea bieus de niiin-moile,p'jur rem-
plac'r l°s droits de mutation pour succes
sion qu'ils ii" paient pas; et une autre loi 
«1» 1872, a éievé c t i e taxe à 70 centimes, 
décime en sus. 

Oo sait que. d'ailleurs, les biens des con-
g égations religieuses paient tout8s 19s autres 
espèces d'impôts; les quatre contributions 
directes, les droits de mutation, si elles 
vendent, échangent, donnent ou reçoivent, 
lus droits de bad, etc.. Pour «lies, il n'y a 
ni exemption, ni privilège. Seulement, les 
biens qu'elles possèdent n'étant pas appelés 
à passer de pèia en fils eomosa les bie^s de 
famille, on a remplacé cela par une aug
mentation de la contribution foncière. Au 
lieu de payer 1 p. 100 du capital tous les 
30 ans, elles paient tous les ans 70 p.* loi) 
en sus de l'impôt ordinaire. 

H est évident que cet impôt est plus 
lourd que le droit de mutation par décès. 
Il est, au surplus, le même pour les con
grégations religieuses que pour tons les éta
blissements publics et les sociétés perpé
tuelles, les sociétés auonymes. qui lont 
ordinairement des bénétic-s et peuvent y 
trouver des ressource'». Aiusi, sur ce premier 
point, aucun avantage. Les congrégations 
religieuses ont leur part plus lourde que 
les au tics". 

Pour le.s congrégations non autoiisées, 
c'est pij- Elles no fotmeut pas des peisonnas 
morales, et ue constituent aux yeux de la 
loi que des groupes de propriétaires possé
dant l«ms bieus individuellement, et se les 
transmettant les uns aux autres dans toutes 
les conditions du dioil commua.Elles par
ticipent à tous les impôts sans exception, 
mais ces impôts pèsent sur elles avec des 
aggravations extrao:dinaires. La transmis
sion par décès n'a jamais eu lieu de père en 
fils, ni même entre parents, mais entre 
él'angei*. Or, lesdioits de mutation entre 
i'ère et fila to:it de 1 p.10t';entre étrangers, 
ils so.H de 9 p. HO. A chaque mutation 
par décès, dans une congrégation religieuse 
non autorisé-1, il faut donc payer, avec le 
décime, le dixième.du capital Mais,de plus, 
les congrégations non autorisées ne peuvent 
coeiurieuts biens à des membres jeunes,qui 
n'cifriraioiit pas autant de garanties et pour
raient, en s'en allant, dépouiller la compa
gnie ou l'exposer à des procès. Elles choi
sissent pour titulaires de leur patrimoine les 
membres les plus sûrs, ordinairement les 
plus àgés.et qui,par conséquent,ont le moins 
do temps i vivri.-. Les rautauoua tout «loue 
pour ailes considérablement multipliées.Au 
lieu de payer 1 p . 10(1 tous les trente ans, 
el!-'s paient environ 10 p. 100 tous les dix 
sus; en d'autres termes l'impôt est pour elles 
tient? fois plus lourd que pour la reste des 
coutiibuables Si ceux ci psiest par an 100 
millions de ce chef, ellos paient dans la 
proportion de S milliards. Leur impôt re
vient à une couiLeatiou périodique du capi
tal à époque rapprochée. Le Siècle trouve 
que ce n'est pas assez. Que dirait il d'un 

impôt de prease qui lui ferait payer à lui 
seul autant qu'à tous les journaux de Paris 
réunis, et qui arriverait à confisquer pério
diquement M capital auquel il s'estime? Il 
crierait à i'iajustic»;il aurait tort, ce ne se
rait que la loi du talion. 

11 allègue que les congrégations emploient 
toutes sortes de moyens pour se soustraire à 
ces charges écrasantes. Elles agiraient ainsi, 
qu'elles feraient bien; mais elles ne le peu
vent pas, et les procédés que le Siècle sup
pose ressemblent à celui de Gribouille qui se 
jetait à Peau pour ne pas recevoir la pluie. 
Le Siècle accuse les congrégations de faire 
reposer leurs propriétés sur la tête de per
sonnes imaginaires qui ne meurent jamais, 
de dissimuler la mort des titulaires afin d'at
tendre la prescription; d'envoyer les proprié
taires à l'étranger afin de soustraire leurs 
successions aux lois françaises. Quelle con
naissance approfondie des lois ces hypothè
ses-là révèlent ! 

La propriété, pour reposer sur la rète d'un 
propriétaire imaginaire, quitterait le proprié
taire véritable. La congrégation commence-
rsit'par se dépouiller elle-même pour n'être 
pas trop écrasée par le fisc, et ses biens 
seraient à ladisposition du premier occupant-
Ls Siècle pourrait installer ses bureaux dans 
un couvent de Capucins, et ceux-ci seraient 
hors d'état de preuver contre lui leur pro
priété et de le mettre à la porte. 

On cacherait la mort du titulaire. Mais 
alors comment hériterait-on de ses biens ? 
IL iraient tout droit à sa famille, et la pres
cription écouléa, on échapperait, il est vrai, 
à la perception de la taxe, mais on échap
perait du même coup à la perception de la 
succession. 

Oa se rendrait à l'étranger : où ? En 
Presse, où M. de Bismark chasse les reli
gieux T en Italie, où on les dépouille? eu 
Suisse, où on les pille et où on les emprisonne 
tout à la fois '? Où est la terre sûre, la loi 
équitable, le pouvoir tolérant "? 

On voit par là ce que valent les expédients 
imaginés par le Siècle. Ses arguments sont 
de même force. Il raisonne en droit comme 
en politique "? Ce n'est pas peu dire. Il lui 
reste cependant vis-à-vis de son public le 
mérite de la mauvaise intention. Il a visé 
les congrégations religieuses, et s'il n'est pas 
parvenu à leur nuire, il n'y a pas de sa 
faute. Ou fait ce qu'on peut. — Armand 
llavelet. {Monde.) 

m • 
Une décision du maréchal-président de 

la république vient de compléter le conseil 
supérieur de la guerre auquel le chef de 
i'Etat attache une importance particulière. 
M. le général de division Borel, chef d'état-
major général et chef du cabinet du minis
tre, remplace dans ce conseil M. le général 
Ha- lune, appelé au commandement de la 
13* brigade d'infanterie, et M. le général 
Woli remplace, dans le même conseil,M. 
l'intendant général Lefraneois, passé dans 
là cadre de réserve. 

On lit dans Y Assemblée nationale : 
r On parle d'une demande en répétition qui 

auiait été adressée au grand-chancelier de 
la Légion d'honneur, par M.le duc d'Aumale 
au sujet d'un legs fait par le prince de Condé. 
Il s'agirait d'une somme de deux millions, 
pour laquelle une transaction interviendra 
probablement. 

D'après le XZZ* Siècle et plusieurs autres 
journaux, cette somme serait celle qui était 
deotiaédà servir une rente aux blessés ven
déens et aux vieux chevaliers de Saint-Louis. 
Le gouvernement de ÎS.iO n'avait pas permis 
que ce legs reçût sa destination et l'avait 
fait attribuer à la Légion d'honneur. 

F e u t l l r l o u d u Journal ete Poula>t 
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LE 

M A Kl DE UNIEME 
l ' a r U , c Claire de ClIAMlENElX 

DEUXIÈME PARTIE K i ' i t i u e . 

M. Liemann, infiniment embarassé , 
du reste , eut le l a d , qu'on n 'eut guère 
osé a t tendre de sa \ ar t , de se retirer 
presque aussitôt , sans avoir fait d'allu
sion plus directe à ces é t ranges fian
çailles. 

Dans la nui t ,une voi ture s 'arrêta à 
Stoneim et Charles de Létorys 'en pré
c ip i ta . 

H arrivait de Moscou sans une minu
te de r epos . En face du cataclysme qui 
venait de s'y produire , il avait besoin 
d 'o rd res directs et d ' instructions de-
taillées.Il avait doncfoit des préparait!-
d e d é p a r t en g rande hâte,triste comme 
un naufragé qui a vaintr:.* nt disputé nu 
Rovftie ltd([,uttjwi lui «M.tdt rsn ' l*-

I' n'avait pu que re larder une catas--
ir« j l;e; il ne l'avait pas en j rè thée .S i sa 
• nntx ienre 4leit calme, eon cœur é t a t 
bien s-entiblement atteint. 

A 1 instant r ù il montait en chemin de 
1er. une dépêche lui avait élé r e m u e . 
C'était la réponse à sa dépêche a lui, t i 
rr.viar.te. 

Il ne la décacheta qu 'en t remblan t . 
« Je suis sauvé , disait-elle, venez. 

Ma iiile épouse M. Liemann, devenu 
mon commandi ta i re , et res tant mon 
associé. » 

Le jeune homme relui p lus ieurs fois 
avant de ceruprendie cette stupéfiante 
nouvelle. Tout son dévouement à la 
mr ison , toute sa tendresse envers son 
oncle lurent impuissants à le préserver 
d 'une angoise inénarrable . 

« Ma fille » qui , ma fille? était-ce 
I l edwi^e qui *>e sacrifiait par orgueil, 
pour sauver le nom qu'elle portait? Etait-
ce Wilhelmine qui obéissait par amour 
filial, pour complaire à un père au do
ses po r ? 

La terrible dépêche restait muette , 
énigme atroce, qui faisait perler la suei.r 
au Iront du pauvre garçon. A h ! vrai
ment , il (allait bien l 'avouer, la ruine 
et le deuil des Stoneim lui paraissaient 
mille lois plus légitimes, plus accepta
bles que la perspective qu'i l entre 
voyait. 

Mais non, c'était impossible. La fian
cée de Franck n'avait même pas été 
1 Ifleurce par la convoitise inepte d 'un 
Li*mân«.Qûd9»eftYeu*ilpr!B,M^9utM? 

Les aînés ont le devoir de porter les 
fordeaux de famille ! H tdwiga était 
l'ait.ée, la plus foi te, la plu- t-cceesible 
aux Fu^tfestions de foigueil a n aboi.-. 
CVieil I ledw ge, ce ne pouvait è t i e 
(ju Iviwige. 

Et pour tant . . . qui pouvait s a v o i r ? . . . 
En descendant du chemin de fer, il 

avait la fièvre. En arr ivant à Stoneim, 
ce n'était plus un jeune homme qui mar
chait , c'était la vivante image de l'ef
froi. 

Il avait p r u r . Il avait t rop deviné la 
na ture élevée et sainte de Wilht lmine 
pour ne pas trembler , er. dépit de tous 
ses ra isonnements . 

11 moula chez son oncle, qui ne dor
mait pas. 

Le baron , assis devant une pile de 
livres de comptes, lui ouvrit les b ra s 
avec une effusion peu ordinai ie . 

— Mon enfant, lui dit-il, vous avez 
fait l ' impossible. Si la situation avait pu 
être sauvée à Moscou, vous seul pou
viez y parvenir . J 'ai compris voe efforts 
et vos impossibilités. Nous repar lerons 
avec détails de l ' impasse cù votre dé
vouement pour moi vous retenait . Main
tenant , réjouissez-vous avec moi. Vous 
avez reçu ma dépèche, j ' imagine ? 

— Oui, mon oncle, balbutia M.de Lé-
lory; mais j ' avoue ne la pas compren
d r e . 

— C'est que tout cela est si fort inat
tendu 1. . . Enfin, il parait que ce brave 
LUmnun est nsRrt riche pour suppor ter 
Ma ficHaa tujp3«Tt«nr8,#aafi| ctgyautnm*? 

vouloir me relever, et, enfin, assez dési
reux de considération publique pour en 
chercher la consécration officielle dans 
un mar iage , où la bonne renommer tien
dra lien de dot 

— C'est justement ce mar i sge . . . Ma 
cousine».. . M. L i e m a n n . . . 

— Wilhelmine est une fille affectueu
s e . . . La reconnaissance ne lui pèsera 
i)as. 

Wilhelmine 1 . . . M. de Létory fixa su r 
•on oncle des yeux égarés . Ses p res tea -

1 t iments avaient la clairvoyance du cœur . 
C'était Wilhelmine la victime, la ran
çon. 

Il appuya sa tète su r sa main pour 
dissimuler un flot de larmes qui , b r u s 
quement , l 'envahissait . 

— Vous êtes fatigué, Charles, dit le 
baron . Ce voyage est pénible et vous 
l'avez accompli avec une rapidité pro
digieuse. Allez vous reposer , alb z .Nous 
causerons longuement demain. 

Charles ser ra la main de son oncle, 
dé j i penché de nouveau su r ses chiffre! 
et he retira comme un automate . 

En passant devant fappar t raMat de 
ses cousines pour c»gner le t ien, il y 

1 vit de la lumière . Peut-être la victime 
j pleurait . Ou plutôt priait-elle. A coup 
I bùr, " J ne pouvait dormir . 
| Lui, non plu*, ne dormit p a s . La 
i pensée qu'il allait revoir Wilhelmine, 
| la douce- fée qui avait console sou exil, 
I et le r e r e i r e u tWow dsl*ine»orebis réalité, 
I lui étmt un supplice, 
I S'ii ti'ivuit *A« fort» ai «II* f*» t'avaT* 

pas rendu chrétien, il eut fui cette ren
contre douloureuse. Il eût quitté à jamais , 
et avec quel empressement maladif I 
cet le contrée maudite 01*1 il n 'avait plus 
maintenant ni but, ni rêve, ni amour . 

Mais il était homme, mais il croyait . 
Avec la pr ière et la réflexion, il se fit 
peu à peu dans son âme un grand apai 
semen t . 

L 'épreuve était écrasante . Il fallait la 
porter dignement . Il fallait reconnaître 
la générosité du baron en ne portant 
point dans sa famille un trouble intem
pestif. H fallait enfin suppor ter la pré
sence de Liemann et revoir Wilhelmine 
sans faiblir. 

11 la revit au déjeûner . Elle était 
d 'une blancheur effrayante, si blanche 

| que ie léger coloris qui fleurit ses joues 
en apercevant son cousin, s'effaça aus -
sùAi sous cette einte d é n e i g e . 

Elle lui donna la main avec une s im
plicité affectueuse qui acheva de le raf
fermir . Ce serait un crime, qu'il ne 
commettrai t p a s , que d'ajouter a la 
tr is tesse résignée de cette enfant. 

Si la vue de Wilhelmine, toute dou
loureuse qu'elle fût, ne lui inspirait que 
la pitié, celle d 'Hedwige lui causait une 
irritation qui allait jusqu 'à la colère. 

Cette jeune fille si froide et si person
nelle, que les malheurs de siens n 'émou
vaient pas, il eût voulu pouvoir lui 
jeter en plein cœur ses reproches et la 
flareller d s sonomépris. 

H e d W i f le devinait» peut-ètre f car 
j "Me sut pour M par tû t ) qu'ails rVivalt 
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